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Article 32 - Entrée en vigueur et dénonciation

1. Le présent Traité sera ratifié et les instruments de ratifi-
cation seront échangés à , le plus t8t possible.

2. Le présent Traité entrera en vigueur au moment de l'échange
des instruments de ratification.

3. L'un ou l'autre Etat contractant peut dénoncer le présent
Traité en tout temps par notification écrite adressée à l'autre
Etat. La dénonciation prendra effet six mois après la date de la
réception de cette notification.

En foi de quoi les soussignée, dùment autorisés par leur gouver-
nement respectif, ont signé le présent Traité.

Fait en double exemplaire, en français et en anglais, les deux
textes faisant également foi, à j . ce

__ ___ ième jour de .1993
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